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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

autorisant l'exploitation d'une carrière 
en can, d'alluvions vosgiennes et rhénanes (sables et graviers}, 

à 67170 BRUMATH, au lieu-dit "Herrenwald" 

par la Société d'Exploitation des Etablissements Eugène NONNENMACHER 

ts 

US ce 

  

nn Que 

Le Préfet de la Région Alsace, 
Préfet du Bas-Rhin, 

la loi n° 76-629 du 19 juillet 1976 relative à la protection de la nature et son décret d'application 
n° 77-1141 du 12 octobre 1977 modifié, 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection, 
de l'environnement et son décret d'application n° 77-1133 modifié du 21 septernbre 1977, 

lé Code minier, 

la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et son 
décret d'application n° 85-448 du 23 avril 1985, 

la Ioi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services et 
organismes publics de l'Etat dans Les départements, 

le décret n° 64-1148 du 16 novembre 1964 modifié portant règlement sur l'exploitauon des 
carrières à ciel ouvert, 

te décret n° 80-330 du 7 mai 1080 modifié relatif à la police des mines et des carrières, 

le décret n° 80-341 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractves. 

le décret n° 94-486 du 9 juin 1904 retatif à Ja Conunission départementale des carrières. 

le décret du 20 mar 1953 moditié constituant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement,
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le décret n° 94-485 du 9 juin 1994 mochifiant là nomenclature des installations classées pour ta 
protéction de l'environnernent, 

l'arrèté du 22 septembre 1904 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 

traitement des matériaux de carrières, | 

l'arrêté préfectoral du 19 décembre 1988 modifié prenant en considération un projet d'intérêt 

général relanf au projet de zone d'exploitation et de réaménagement coordonnés des carrières 
{ZERC H) dans le départernent du Bas-Rhin, 

le plan d'occupation des sols de la commune de BRUMATH, 

l'arrêté préfectoral du 10 janvier 1978 autorisant la Société d'Exploitation des 

Etablissements Eugène NONNENMACHER, 74 avenue de Strasbourg, 67170 BRUMATH à 
poursuivre et à étendre l'exploitation d'une carrière de sables et graviers sur le territoire de la 

commons dé BRUMATH, au beu-dit "Herrenwald" sur une superficie d'environ 13 ba et pour 

une durée de 10 ans, 

l'arrêté préfectoral du 7 avril 1982 autorisant La Saciété d'Exploitation des 
Etablissements Eugène NONNENMACHER, 74 avenue de Sirashourg, 67170 BRÜUMATH 
à étendre l'exploitation d'une carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune de 

BRUMATFH, au lieu-dit "Herrenwald” sur une superficie de 8,1 ha et pour une durée de 15 ans, 

la demande du 19 août 1996, reçue fe 19 août 1906, par laquelle la Société d'Exploitation des 
Etablissements Eugène NONNENMACHER, 74 avenue de Strasboure, 67170 BRUMATH 

sollicite Je renouvellement et l'extension de l'autorisation d'exploiter délivrée par l'arrêté 
préfectoral du 7 avril 1982, 

le dossier d'enquête publique reçu à la Préfecture le 9 décembre 1996, 

Les avis des conseils uniricipaux ef des services, 

l'avis de Ja Commission départementale des carrières da 19 mars 1997, 

les observations du demandeur, 

les arrêtés préfectoraux des 24 février 1997 et 26 août 1997, prolongeant respectivement jusqu'au 

9 septembre 1097 puis jusqu'au 9 mars 1998 Le délai pour statuer, Jusq 

CONSIDERANT que la parcelle 340, section AD incluse dans le périmètre sollicité par la société 
NONNENMACHER n'est comprise ni dans Le périmètre dé la ZERC ff ni dans Ja zone NCA du 

plan d'occupation des sols de la commune de BRUMATH, 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas -Rhin, 

ARRÊÈTE



  

L- DÉFINITION DES INSTALLATIONS ET DES PÉRIMÈTRES - RÈGLES GÉNÉRALES 

Article ler : Objet de l'antorisation 

La Société d'Exploitation des Etablissements Eugène NONNENMACHER, dont le siège social est 
14, avenue de Strasbourg, 67170 BRUMATH, désignée ci-après par "l'exploitant", est autorisée à 
exploiter sur le territoire de la comme de BRUMATH, et ce pour une durée de 22 ans, les installations 

classées répertoriées dans le tableau suivant : 

  

  

Désipnation de l'activité Rubrupue Régime Quantité 

Carrière de sables et graviers 2510.! À surface : 21 ha 14 a 97 ca 

tonnage annuel maxprial : {65 O00 t           
  

Article 2 : Conditions et Hrnites de l'autorisation 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux précédents des 10 janvier 1978 et 7 avril 1982 sont 
abrogées et remplacées par celles du présent arrêté, 

Les iustallations et leurs annexes seront situées, aménagées et exploitées conformément aux plans 

et données techniques contenus dans les différents dossiers de dernande d'storisation en tout ce qui n'est 
pas contraire aux dispositions du présent arrêté et des règlements en vigueur. 

Par référence au plan cadasiral annexé au présent arrêté, le périmètre autorisé pour l'extraction 
st Htruté : 

- aux parcelles suivantes : section AD, numéros 177 pour partie, 178 à 202, 342 ei 339, 

La parcelle 177 est limitée à l'Ouest par les points À, B, Cet D de coordonnées Lambert : 

  

  

  

  

    

X Ÿ 

Â 906 480 126 581 

B 996 321 126 576 

{ 096 389 126 596 

D 96 SOI [26 42$       
  

au Heu-dt : Herrenwald 

Tout projet de modification de Ja dénomination des parcelles cadasirales ei de leur concession 
devra être déclaré à l'inspeceur des installations classées de la Direcnion régionale de l'industrie, de la 
técherché et de l'environnement (DRIRES. 

Article 3 : Refus d'autorisation 

L'autorisation d'exploiter la parcelle 340, section AD, est refusée.



L'autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

Efle n'a d'etfet que dans les limites des droits de propriété de l'exploitant ou des contrats de 

fortage dont il est utulaire. 

Artcle 5 : Forclusion de l'autorisation 

L'arrété d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas té mises en 

service dans le défai de trois ans, où n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf 

cas de force majeure. 

Article 6 : Déclaration des incidents 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des installations classées 
fout accident où incident susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article fer de fa loi du 
19 juillet 1976. 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les 
otigines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesurés prises pour y parer et celles mises en 
oguvre où prévues avec les échéanciers correspondants pour éviter qu'il ne se reproduise. 

Article 7 : Modifications 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'atifisation ou à son 
voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 8 : Prescriptions générales 

L'exploitation et la rernise en état du site devront, à tout moment : 

- garantir la sécurité et la salubrité du public et du personnel : 

-. méintenir la stabilité des terrains, de manière à ne pas porter atteinte à Ja sécurité des personnes et 
au milieu environnant ; 

- préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines, ainsi que limiter Jes incidences de l'acüvité 
sur leur écoulement : 

-_ respecter les éventuelles servitudes existantes et la Ubre circulation des riverains, 

Lorsque fa carrière est rise à F'arrêt définit, l'exploitant doit remettre son site dans uns état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où iconvénients mentionnés à l'article fer de la foi n° 76- 
663 du 19 juillet 1976 modifiée. L'exploitant adresse au préfet au moiss six mois avant la date 
d'expiration de l'autorisation une noufication de fn d'exploitation et un dossier comprenant : 

le plan à jour de Finstallation (accompagné de photos) :
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le plan de rernise en état définitif : 

ut mémoire sur l'état du site. 

Î- AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES ET GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 19 : Aménagements préliminaires 

19.1, Avant le début de l'exploitation, l'e exploitant mettra en place sur chacune des voies d'accès 
: chantier, des panneaux indiquant en caractères spas son identité, la référence de l'autorisation 
l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

10.2. Préalablement à la mise en exploitation, l'exploitant placera 

1°) des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation 

cas échéant, des bornes de nivellernent. 

Ces bornes devront toujours être dégagées et demeurer en place jusqu'à l' achèverment des travaux 
d'exploitation et de rentise en état du site. 

10.3. Lorsqu'il existe un risque pour les intérèts visés à l'article 2 de la foi n° 92-3 du 3 janvier 
997 sur l'eau, un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d'atteindre la zone en 

exploitation sera mis en place à la périphérie de cette zone 

10.4, L'accés à la voirie publique sera aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour ja 
sécurité publique. 

    Article LE : Garanties financières 

FI... La mise en activité des parcelles 178 à 202, 342 et 339, section AD) est subordonnée $ à La 
constitution de garanties financières destinées à assurer la remise en état du site après exploitation. 

14.2, La remise en état est strictement coordonnée à à l'exploitation selon le schérna d' 
et de remise én état annexé au présent arrêté. 

exploitafion 

La remise en état est achevée 4 mois avant le terme de l'autorisation 

L'exploitation de la phase [n + 2] ne | 2} ne peut être entamée que lorsque fa rentse en état de la phase n 
ést terminée. 

L'exploitant noufie chaque phase de remise en état au préfet. 

FT.3, La durée de l'autorisation est divisée en période quinqueunalé, À chaque période cos respond 
un montant de garantie financière permettant la remise en état maximale au sein de cette période. Le 
schéma d'exploitation et de remise en état en annexe présente les surfaces à exploiter et les modalités 
de rernise en état pendant ces périodes.
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Le montant des garanties financières permettant d'assurer Ja remise en état maximale pour chacune 
de ces périodes est de : 

789 900 F TTC pour la fère période 

- 733 700 F TTC pour la 2ème période 

- 728 700 F TTC pour la 3ème période 

- 300 800 F TTC pour la 4ème période 

327 400 F TTC pour la Sème période 

1L.4. L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties 
fnancières 6 mois avant leur échéance. ° 

11.5, Modalités d'actualisation du montant des garanties Ünancières. 

Fous fes cinq ans, le montant des garanties financières est actualisé compte tenu de l'évolution de 
l'indice FPOL. 

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice FPOI sur une période inférieure à 
cinq aus, le montant des garanties financières doit être actualisé dans les six mois suivant l'intervention 
de cette augmentation. 

L'actsalsation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. 

11.6. Lorsqu'une variation du rytdume d'exploitation où du rythme de rernise en état conduit à ur 
coût de rernise en état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par les garanties financières, 
l'exploitant peut demander au préfet, pour lés périodes quinquennales suivantes, une modification du 
calendrier de l'exploitation et de la remise en état et une modification du montant des garanties 
financières. Cette demande est accompagnée d'un dossier et intervient au moins six mois avant le terme 
de Ja période quinquennale en cours. 

15,7. Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant 
des garanties financières doit étre subordormée à fa constitution de nouvelles garanties financières. 

LES, L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité, après mise en oeuvre 
des modalités prévues à l'article 23 ©) de La loi du 19 juillet 1976. 

F1.9, Le préfet fait appel aux garanties financières : 

soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrété préfectoral en matière de remise en état après 
intervention de la mesure de consignation prévue à l'arucle 23 de la loi da 19 juillet 1976 : 

soit en Cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état conforme au présent 
arrêté. 

11.10. Remise en état non conforme À L'arrêté d'autorisation. 

Fou infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état constitue après mise 
en demeure an délit conformément aus dispositions de l'article 20 de la loi du F9 juillet 1076, 

LR. À la suite de la constatarion de la confornuté de Ja rénuse ën élat par un procès-verhal de 
récolement rédigé par F'inspecteur des fastallations classées, et après avis du où des puires des 
contmunes d'inplintanon de Ja carrière, le préfet léve par voie d'arrêté, l'obligation de garanties 
financières. 
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Articie 12 : Eéclaration de début d'exploitation 

La déclaration de débat d'exploitation telle qu'elle est prévue à l'article 23.1. du décret n° 77-1133 
du 21 septembre 1977 est subordonnée À la réalisation des prescripions meutonnées à l'article 10 oi. 
dessus. 

Cette déclaration sera transmise en 3 exemplaires au Préfet du Bas-Rhin et sera accompagnée da 

document établissant la constitunion de garanties financières tet qu'il est défini à l'article 23,3 du décret 

susvisé. 

EEE CONDUITE DE L'EXPLOITATION 

Article 13: Travaux préparatoires 

13.1. Décapage 

Aucune extracuon n'aura Heu sans décapage préalable de la zone concernée, 

Le décapage des terrains sera limité aux besoins des travaux d'exploitation. 

On ne procédera au décapage que selon les prescriptions suivantes : 

- Ja Direction régionale des affaires culturelles (Conservatoire régional archéolorique) sera avisée, au 

moins 3 semaines à l'avance, de toute carnpagne de décapage ; 

- les horizons bumifères seront enlevés en premier, avant les autres matériaux de découverte : 

aucun déplacement des horizons hüumifères n'aura Heu par terops de plie : 

-_ la Circulation des engins devra être évitée sur les zones à décaper : 

les opérations de décapage auront lieu à fa pelle rétro et en aucun cas au chargeur ou à l'aide de 

l'engin d'extraction : 

13.2. Les terres de découverte et les horizons humifères seront siockés sur fe site eu respectant 
les règles suivantes : 

stockage distinct entre horizons huntifères et terres de découverte : 

Le dénôr des horrzons huntières n'aura pas one hauteur supérieure à 30 1 et ne devra pas excéder 

CREUSE 

- les stocks de matériaux décapés aurant des pentes ne dépassant pas 48? es ils seront semtés si le temps 

de stockage doi dépasser À années. 

ls ne devront pas constituer un obstacle à la circulation des eaux en tas d'inondation. 

LX,3, Dans tous les cas. Pentévement des excédents de terres de découverte et d'horizons 

manières ne se fera qu'aprés Constitution du stock cmpon minimal nécéssaire à Ja réalisation de a 

rcioise ut Stat du sue après exploirarion. 

L'explont devra dire capable de justifier à tout moment des quittés conservées.
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13.4 Tour puse à nu d'évenmuel vestige provenant de gisernents archéologiques, sera 
inunédiatement signalée à la Direction régionale des affaires culturelles (Conservatoire révional 
archéologique). 

13.5. La continuité des éventuels fossés de drainage traversant le périmètre d'exploitation devra 
être assurée. 

144, La hauteur de chaque gradin n'excédera pas 15 1 et chaque banquette aura une largeur au 
moins égale à la hauteur du plus haut des deux gradins qu'elle sépare. 

14,2. La progression des niveaux d'extraction sera réalisée de manière à maintenir en DEYTMANENCE, JEU 

au cours des phases d'exploitation, l'accès à toutes les banquettes. 

14,3. L'exploitation devra permettre un défruitement maximum du gisement en profondeur, donc 
traverser les éventuelles couches argileuses, conglomératiques ou limoneuses. Elle aura lieu au minirourn 
à Ja profondeur de 27 en par rapport au niveau naturel des terrains. 

L'exploitation se fera à l'intérieur du périmètre maximal d'évolution de l'engin d'extraction, de 
façon à ce que les talus prévus pour la remise en étar du site soient obtenus directement par excavation 
ct non par remblayage. Is seront donc réalisés au fur et à mesure de l'exploitation selon une pente en 
garantissant la stabilité, à savoir une pente moyenne mesurée par rapport à l'horizontale de : 

L/E,5 (environ 33°) pour les parties situées au-dessus de la cote des plus hautes eaux décennales : 

= [/10 (environ 6°), sur une distance horizontale sous eau d'au moins 20 m, mesurée depuis la cote 
moyenne estivale du niveau libre de l'eau, pour Jes zones de haut-fond (et de plage), prévues au 
document d'impact ; 

1/2,5 (environ 22°) pour Les autres parues. 

Le périmètre maximal d'évolution de l'engin d'extraction sera matérialisé par des repères au so! 
visibles depuis celui-ci. 

14,4, Le rabattement de la nappe phréatique pour le décapage, l'exploitation et la remise en état 
est interdit. 

EV- SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Article 15 : Accès et circulation dans la carrière 

15.1. Durant les heures d'activité, l'accès à Ja carrière est conrélé. En dehors des heures quvrées, 
cet accès cet interdit. 

15.2. L'ensemble de Ja carrière et de ses annexes sera entouré par ane clôture solide et efficace 
où tout autre dispositif équivalent, 

Le danger, les interdictions d'accès et de décharge de quelque matériau que ce soit, seront signalés 
par des panneaux placés sur les chevuns et À proximité des fimites de Ja carrière. 

15.3. Des dispositifé de barrage mobiles, solides et susceptibles d'être bloqués pendant les heures 
où Ja carrière n'est pas surveillée, séront installés sur les chemins d'accès au chantier.
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15.4, L'exploitant doit définir an plan de circulation et d'évolution des engins et des piétons au 
sein des emprises dé la carrière. I sera annexé aux consignes de sécurité, 

Article 16 : Distances de recul - Protection des aménagernents   

16.4, Les bords de F'excavarion devront être tenus à une distance horizontale d'au moins 10m des 
liruites du périmètre autorisé défini à l'article 2, ainsi que de l'emprise des éléinents de la surface dont 
l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques en particulier de la conduite 
de gaz qui traverse Je site au Sud-Ouest. 

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas sera arrètée à compter du bord 
Supérieur de la fouille à une distance horizontle tile que la stabilité des terrains voisine ne soit Das 
compromise, Cette distance prendra en compte la hauteur totale des excavations, la vaturé et l'épaisseur 
des différentes couches présentes sur toute cette hauteur, 

16.2. En ce qui concerne le gazoduc traversant le site au Sud-Ouest et la ligne électrique 
nn les installarions, l'exploitant veillera particulièrement au respect dés dispositions du décret 
2° DI-UA7 du 14 octobre 1997 et de l'arrêté interministériel du 16 novembre 1004 relatifs à l'exécution 
de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens où subaguatiques dé transport ou de 
distribution. 

V- PLAN D'EXPLOITATION 

Article 17: Plan d'exploitation 

17.4, Plan et mise à jour 

H sera établi, pour la carrière, un plan d'exploitation, à l'échelle 1/1000ème, orienté. comprenant 
un maillage selon le système LAMBERT. 

Sur ce plan seront reportés : 

- les dates des levés : 

le périmètre sur léquel porte le droit d'exploitation, ainsi que ses abords dans un rayon de S0 rm et 
la dénomination des parcelles cadastrales concernées 

les bords de la fouille 

les Urnites de sécurité et périmètres de protection institués en vertu de églementations spéciales : 

les courbes de niveau féquidistantes, tous Les TO nm d'alutude) où les cotes d'aliuide (NGE) des points 
ignificatifs ét des points levés 

la position de tous ouvrages où équipernents Üxes présents sur le site et dans son voisins agé HPÉdiat. 
en particaher ceux dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de fa salubrité publiques : 

l'emplacement exact du borvage : 

-_ Ja position des dispositifs de clôture : 

l'étendue des zones dévapées et les emplacements de s iovkabc des terres de découverte : 
étendue des zones où l'exploitation est défhutivement arrètée, cofles en ga, celles renflivées et 

colles remises en tu :
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- des voies d'accès et chenmuns menant à la carrière : 

les éventuels piézomètres, Cours d'eau et fossés limitrophes de là carrière : 

- des coupes (profis réalisés dans la direction de la plus grande pente), avec dés échelles horizontales 

et verticales égales, visant notamment à appréhender les pentes de stabilité naturelle des fronts 

d'exploitation. 

Ce plan sera mis à jour au moins une fois par an et servira dé base de calcul des surfaces de fa 

Carrière, des cubatures de matériaux déjà extraits et des réserves encore exploitables. 

17.3, Communication du plan 

Le plan d'exploitation sera conservé sur le site par Ja personne chargée de la direction téchnique 

des travaux et tenu à la disposition des agents mandaiés pour assurer le contrôle de l'exploitation ou 

communiqué sur simple dernande à la DRIRE, chargée de l'inspection des installations classées. Chaque 
version du plan sera versée au registre d'exploitation de Ja carrière. 

Un relevé topographique, bathymétrique et cadastral complet (avec équibathes tous les 10 m de 

profondeur) sera réalisé tous les 2 ans et transmis, en 2 exemplaires, à la DRIRE. 

VI- PRÉVENTION DES POLLUTIONS ET NUJSANCES 

Article 18 : Dispositions générales 

L'exploitant prendra toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour 
limiter les risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par Le bruit et les vibrations 
et F'umipact visuel. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant seront maintenus en bon 

état de propreté, Les bâtiments et installations seront entretenus en permanence. 

Les voies de circulation iiternes et aires de stationnement des véhicules seront aménagées et 
COÉTÉLENUES, 

Les véhicules sortant de l'installation ne devront pas être à l'origine d'envols dé poussières, ni 

entrainer de dépôt de poussière où de boue sur les voies de circulation publiques. 

Asticie 19 : Prévention des pollutions accidentelles 

19.9, Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier séront réalisés sur une aire étanche 

entourée par un caniveau et reliée à un poiit bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou 
des Uquides résiduels. 

19,2, Tout stockage d'un figuide susceptible de créer une pollution des eaux ou des £ols sera 

associé 4 une capacité de rétention dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
SUIVAIRES | 

  

%, de li capacité du plus grand réservoir : 

SO de Li capacité des réservoirs ASSOCIÉS. 

Cetie disposition ae s'applique pas aus bassis de traitement des euux résiduaires.
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Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 
250 1, la capacité de rétention peut éme réduite à 20 % de Ja capacité totale des Mits associés sans étre 
intérieure à 1 O0Ù Lou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1 O00 LL 

19.3. Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent étre rejetés et doivent être soit 
réutilisés, soit éliminés conne les déchets. 

L'inspectieur des installations classées pourra demander à tout moment Ja réalisation, inopinée où 
non, dé prélèvements et analyses d'effluents Hquides où gazeux, de déchets ou dé soi ainsi que 
l'exécution de mesures de niveaux sonores, Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. 

Article 21 : Rejets d'eaux dans le milieu naturel 

24.1. Eaux de procédé 

Les rejets hors du sie autorisé, d'eaux de procédé des installations de traitement des matériaux 
sont interdits. 

Les eaux de procédé appelées à rejoindre le plan d'eau, devront subir préalablement un traitement 
de décantation. 

Le bassin de décantation 

devra être suffisamment dimensiouné pour absorber le débit et la charge des eaux y pénétrant, 

aura une forme et une conception facilitant la sédimentation des matières en suspension et son curage. 

sera régulièrement curé, pour éviter sa saturation 

21.2, Faux pluviales, eaux de nettovage 

Les eaux pluviales et eaux de nettoyage seront décantées, canalisées et devront être conformes aus 
valeurs et prescriptions suivantes avant rejet dans le milieu naturel 

pti compris entre 5,5 et 8.3 : 

température inférieure à 30° € : 

mauères 60 suspension totales (MEST) : concentration inférieure à 35 mg Giorme NE T 90.109) : 

déviande chimique en oxygène sur effluent aon décarté (CO) : concentration joférieure à 125 mg/l 
{uorme NET 90.101 ; 

bydrocarbures : concentration inférieure à 10 mg/l (norme NET 90-114). 

Ces valeurs Himités seront respectées pour tout échantillon prélevé propartionnellerent au débit 
sur 24h: en ce qui concerne les matières en suspeusion, la demande chimique er oxvpène et les 
hydrocarbures, aucun prélévement instantané ne devra dépasser ke double de ces valeurs Huites. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en uv point représcnatif de le zooc de 
métance, ne devra pas dépasser 100 me Pis



Des analyses de contrôle seront effectuées par un laboratoire agréé sur dernande de l'inspecteur 
des installations classées. 

Le ou les émissaires seront équipés d'un canal de mesure de débit et d'un dispositif de 
prélèvement. 

21.3. Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques provenant des éventuelles installations annexes, ainsi que les eaux 
prétrantées, devront être évacuées conformément au Code de la santé publique. 

Lorsqu'il ne sera pas possible de raccorder l'évacuation des eaux usées à un réseau 
d'assainissement, leur épuration et leur évacuation devront faire appel aux techniques de l'assainissement 
AULONOINE, 

L'accord de la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales devra être obtenu sur 
la filière retenue. De méme, l'accord du service chargé de fa Police de l'eau sur la conception et 
l'implantation des ouvrages séra nécessaire. 

Article 22 : Poussières 

22.1. L'exploitant prendra toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des 
poussières, Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des 
installations de traitement des matériaux seront aussi complets et efficaces que possible. 

22.2, Les pistes de circulation seront arrosées en tant que de besoin pour éviter les envols de 
poussières, 

Article 23 : Déchets 

Foutés dispositions serout prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets seront 
collectées séparément, puis valorisées où éliminées dans des installations dûment autorisées. 

L'incinération, fa mise en décharge où le simple abandon de déchets sur Le site snême sont 
Hucrdits. 

L'exploitant mettra eu place une surveillance pour évitér tout déversement, dépôt ou décharge de 
produits extérieurs au site et de déchets. 

Axticie 24 : Bruits et vibrations 
  

24.1. L'exploitation sera menée de maniére 4 ne pas être à l'origine de braits aériens ou de 
vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer 
uue gêne pour sa tranquilité.
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Les niveaux linytes de bruit er d'émeérgencé à ne pas dépasser sont définis conformément aux 
dispositions de Paracle 22 de l'arrêté mimstériel du 22 septembre 1994. Ils ae devront pas dépasser 
aux ports Uidiqués les valeurs définies dans les tableaux ei-après : 

  

Niveau continu équivalent pondéré dB (A) (en Boute du périmètre d'exploitation autorisé) 

  

Période intermédinre. 

jours ouvrables : Période de jour, Période de nuit, 

6hà7hei20h à 22h jours ouvrables : 7h20 tous les jours : 22hà6h 
dananches ét jours fériés : 

6hàa?22h 
  

tn
 

un
 60 65         

  

  

Emergence (définie à l'article 22 de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1094 à ù 
  

  

6 ü 30 21 h 30 21 h30 6 h 30 

sauf dimanches et jours fériés ainei que les dimanches et jours fériés       
  

Un contrôle dés niveaux sonores sera effectué sur demande de l'inspecteur des installations 
classées. 

24,2, L'usage de tous appareils de conunuication par Voie acoustique (sirènes, avertisseurs, baut- 

parleurs, ete...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si fleur emploi est réservé à Ja prévention ou 

au signalement d'incidents graves au d'accidents, ou à Ja sécurité des personnes. 

24.3. Les véhicules de transport, les matériels dé manuiention et engins de chantier utilisés dans 
Fa carrière devront être conformes aux règles d'insoncrisation en vigueur. 

24.4, Les preseripuons de là circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
crouses dans l'environnernent par Les installations classées pour fa proiection de l'environnement sont 
applicables . 

L'installition sera pourvue d'équipements de fuite contre P'iicendie adaptés et conformes #ux 
nofrues en vigueur. Les matériels seront imuintenus en bon état ct vérifiés au mois vue fois par an.



VIE DISPOSITIONS DE REMISE EN ÉTAT DU SITE 

Article 26 : Dispositions de remise en état du site 

26.1. L'exploitant est tenu de nettoyer et remettre en état l'ensemble des lieux affectés par les 
travaux et les installations de toute nature inhérentes à l'exploitation. 

En cas de cessation d'activité, [a rernise en état du site devra être effectuée immédiatement sur la 

totalité des zones touchées par l'exploitation. 

La rernise en état du site sera réalisée de façon telle qu'à son issue, Les véhicules des personnes 
y accédant stauonnent hors du domaine public et des voies de desserte. 

Le site sera libéré en fin d'exploitation de tous les rnatériels, stockages et installations fixes ou 

sobiles, mis en place durant les travaux d'extraction. 

4 

Cette remise en état doit être accomplie selon le phasage défini dans la demande et conformément 
au plan joint au présent arrété. 

26.2. La remise en état finale devra être achevée au plus tard à l'échéance de la présente 
autorisation, saut en cas de renouvellement. 

Celle-ci consistera en une renaturation du site et en un réaménagernent en aire de loisirs et de péchie. 

EBe permettra, en particuher, le maintien de fronts sableux, propices à la nidification des 

iurondelles de rivage et de mares, garantissant la reproduction du pélobate brun. 

26.3. Sans préjudice des dispositions édictées dans le document d'impact, la remise en état sera 
conduite dans le respect des prescriptions suivantes : 

- le tracé des rives devra éviter les formes linéaires : 

- des talus devront présenter des pentes diverses, afin de permettre l'implantation d'espèces animales 
et végétales variées ; 

les terres de découverte et les horizons humifères serviront À la rernise en état des zones situées 

autour du plan d'eau : 

- des plantations terrestres et aquatiques seront réalisées comme prévu dans le document d'impact : 
- Ja purge de chaque grain sera étféctuée de façon à assurer leur stabilité dans le temps : 

- de bord de chaque gradin sera écrété, les déblais ainsi produits seront transiérés à son pied : 

le Fond de Fexploitation devra être aplani avant le révalage des terres de découverte : 

le recouvrement du fond de fa carrière, des bangquenes, de leur accès et si possible du front de aille 
se fera en deux phases successives (terres de découverte, puis horizons hunifères) : 

les surfaces sur lesquelles les horizons humtifères auront &é remis en place ne devront plus être 
parcourus par les engins de chanter :
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26.4, L'exploitant comiuaniquera tous les 5 ans à l'inspecteur des installations classées an rapport 
concernant l'avancement des travaux d'exploitation et de remise en étar, Ce rapport comprendra un bilan 
sur la reproduction du pélobate brun (analyse d'abondance par le chant, estimation des portes). 

VILL- PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Article 27 : Surveillance des eaux souterraines 

Avant le début de l'exploitation consécutive au présent arrêté, l'exploitant fera réaliser par un 
Organisme compétent, une étude hydrogéologique visant à définir les conditions de surveillance 
des eaux souterraines {implantation dé piézomètres, caractéristiques, paramètres à analyser...) 
Cette étude devra être adressée dans un délai de à mois à l'inspecteur des installations classées. 

Un contrôle de la qualité sera effectué selon les moualités définies par 
l'hydrogéologue (fréquence et types des analyses) 

Les prélèvements devront être faits suivant les règles de l'art et les analysés seront effecniées par 
un laboratoire agréé. 

Les résultats seront adressés immédiatement à l'inspecteur des imstalladons classées et au service 
chargé de fa police de l'eau, 

Tout remblayage daus Le périmètre de la carrière avec des matériaux autres que du granalat. des 
enrochements et ceux existant naturellement sur le site est interdit. 

EXK- DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES DIVERSES 

Article 29 : Hygiène et sécurité du personnel 

29.1. L'exploitant fera connaître à la DRIRE, sous un mois et avant toute activité, le nom de Ja 
personne physique chargée de la direction technique des travaux. Tout changement ultérieur devra 
Également ètre cornmuniqué, 

29.2, Les recours à une entreprise extérieure prévus par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié 
ture EE-2RS doivent être déctarés à la DRIRE. 

29.3, L'exploitant ouvrira l'accès de la carrière à toute personne dinnent mandaiée pour y assurer 
le contrôle des dispositions réglementaires qui y sont apphcables” 

29,4, L'ensemble du matériel uulisé dans la carrière et les installations de traitement et des 

ispositifs prescrits dans le présent arrété sera convenablement entretenu. 

29,5, Le matériel sera doté des équipements de sécurité et fera l'objet des contrèles périodiques 
prévus par les textes réglementaires applicables. Des registres d'entretien da tatériel et des consignes 
de sécurité seront Éfaborés en conséquence. | 

29,6, Le personnel sera formé pour son travail et les consienes de sécurité le concernant hi scront 
remises ot connmeniées, D sera doté des équipements dé sécurité prèvus par les textes réglementaires 
apphcables. 

29,7, Pendant les heures d'activité, du matériel de premier secours et de écrours aux 1 JVÉS RCF 
disponible sur le site
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Les dépenses inhérentes aux prescriptions du présent arrèté sont à la charge de l'exploitant. 

X- AMPLIATION - PUBLICITÉ 

EL: Arupliation - Pablicité 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin et fe Directeur régional de l'industrie, de la 
recherche et dé l'environnement d'Alsace, chargé de l'inspection des installations classées, sont chargés, 
chacun en cé qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont amipliation est adressée à : 

M. le Secrétaire général adjoint, chargé de l'arrondissement chef-lieu, 
M. le Maure de BRUMATH, 

- Mile Directeur départemental de l'équipement. 

- M. le Directeur départemental de l'agriculmure et de la forêt, 

M. le Directeur régional de l'environnernent, 

- M. le Chef du Service départemental de l'architecture, 
- Mme fe Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
-. Mile Direcieur régional dés affaires culturelles d'Alsace {conservatoire régional de l'archéologie), 
-. Mlle Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l'environnement d'Alsace : trois 

exemplaires. 

En outre, ampliation sera nouliée : 

à la Société d'Exploitation des Etablissements Eugène NONNENMACHER, exploitant 
bénéficiaire de la présente autorisation. 

D'autre part. un extrait en sera publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 
tout le départernens et affiché par les soins du Maire de BRUMATH. 

Le Préfet, 

POUR LE PREFET 

Le Secrétaire Général 

Signé : Piarte GUINOT-DELERY 

  

Véronique HENNINGER 

Del el voie de rec 
Pa prescnie décision pont faire Potier dan recours conteuticux devant fe Pribunal adininistratit de 
SERASBOLIRO dans un Jéfu de ravis à compter de ft netificution, pur le dorandeur. où dans uv 
déta ile 6 mois 4 vonpur de Pachévement des formalités de publicité de ke declaration de début 

    

exploitation tdrancmis par Coxplaitpt a ecprésonant de L'art dans le département, pour ke dors 
ut ln PERSAN pierres ere cortiche 1} de La bas Tes us ch fui milles 10% punis 

 


